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1. L’ESSENTIEL DE L’ANNEE  
 

1.1. Le contrat  
 
Délégataire : SEML La Péretoise des Eaux 
Périmètre du service : Commune de Péret 
Durée du contrat :  
 Date de début : 01/05/2017 
 Date de fin : 30/04/2037 
 

1.2. L’essentiel de l’année 2024 
 

LES CHIFFRES DU SERVICE  
Habitants desservis  Abonnés (clients)  Eaux usées recueillies (m3)  Longueur de  

réseau (km)  

1 211 693 51785 8,8 
 
 
 
La Pérétoise des Eaux assure pour le compte de la Communauté de communes du Clermontais le 
service d’assainissement d’eaux usées sur la commune de Péret. 
 
Les effluents de la commune de Péret sont traités à la station de dépollution de la commune de 
Péret. 
 
 

1.3. Le prix du service public de l’assainissement  
 
A titre indicatif sur la commune de Péret l’évolution du prix du service de l’assainissement 
(redevances comprises, mais hors eau) par m3 et pour 120 m3, au 1er janvier est la suivante :  
 

Péret 
Prix du service de l’assainissement 
collectif 

Montant au 
01/01/2022 

Montant au 
01/01/2023 

Montant au 
01/01/2024 

N/N-1 

Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 
hors abonnement 

0.66 0.66 0.66 +0% 

Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 
abonnement compris 

1.00 1.00 1.00 +0% 

 

La Facture 120 m3 : En France, l’intégralité des coûts du service public est supportée par la 
facture d’eau. Cette dernière représente l’équivalent de la consommation d’eau d’une 
année pour un ménage de 4 personnes. 
 
 
 

1.4. Une organisation au service des usagers  
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Pour toutes les questions relatives aux abonnements contactez-nous du lundi au vendredi de 8h30 à 
12h et de 14h à 17h30 au 04 67 96 09 41, par courrier SEML La Pérétoise des Eaux rue Claude 
Debussy 34800 Péret ou par mail SEMLLaPeretoiseDesEaux@gmail.com. 
 
Pour tout débordement, obstruction, incident ou fait anormal, touchant le réseau, un branchement 
ou un poste de relèvement, appelez au 06 30 63 29 36, nous intervenons sous 24h.  
 
Pour paiement en 10 prélèvements SEPA entre février et novembre est disponible un système sans 
surcout ouvert sur la durée de paiement de la facture de la consommation d’eau. L’imprimé de 
demande de prélèvements est disponible rue Claude Debussy 34800 Péret ou sur demande par mail 
SEMLLaPeretoiseDesEaux@gmail.com.   
  

2. LA PERFORMANCE ET L’EFFICACITE OPERATIONNELLE A VOTRE 

SERVICE   
 

La connaissance des raccordements domestiques et des déversements non domestiques dans le 

réseau de collecte, et leur surveillance étroite, sont indispensables à la bonne gestion de toute la 

filière en amont du système de traitement. En effet, elle est un des principaux moyens pour 

maîtriser les charges polluantes en entrée d’usine de dépollution, par temps sec comme en épisode 

pluvieux, et d’identifier les rejets accidentels. 

Le taux de desserte est le nombre d’abonnés (clients) desservis – au sens où le réseau existe devant 

l’immeuble - rapporté au nombre potentiel d’abonnés de la zone relevant de l’assainissement 

collectif (art. R 2224-6 du CGCT). Le nombre d’abonnés (clients) desservis ou abonnés sur le 

périmètre du service figure au tableau suivant, permettant à la collectivité de calculer ce taux. 

 2022 2023 2024 N/N-1 

Nombres d’abonnées desservis sur le périmètre du 
service 

617 666 693 +4.1 

 

Les effluents non domestiques peuvent présenter des caractéristiques physico-chimiques 
particulières ne permettant pas un traitement similaire à celui effectué dans un système de collecte 
et de traitement collectif des eaux usées domestiques classiques 
L’impact de ces effluents, s’ils ne sont pas maîtrisés, peut être important sur le fonctionnement et la 

gestion du système d’assainissement collectif, mais aussi sur le milieu naturel. Aucun effluent 

d’origine non domestique n’est répertorié sur la commune de Péret. 

En 2024, 0 ml de réseaux d’assainissement de la commune de Péret ont fait l’objet d’opération 

d’inspection par passage caméra 

Les déversoirs d’orage et les « trop plein » des postes de relèvement permettent de maîtriser les 
déversements d’effluents au milieu naturel par les réseaux unitaires en temps de pluie. 
 
 

Nombre de points de rejet 2022 2023 2024 

Nombre de déversoirs d’orage 0 0 0 
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Nombre de trop-pleins de postes de refoulement 1 1 1 

 
Aucun déversement accidentel n’a été constaté en 2024. 
 
En 2024 2 désobstructions ont été effectuées. 
 
Aucune action suite à des pannes en 2024. 
 
3 nouveaux branchements ont été réalisés en 2024. 

3. LE PATRIMOINE DE VOTRE SERVICE  

 
3.1. L’inventaire des biens du service   
 
L’inventaire des équipements et installations qui constituent le patrimoine du service, permet d’en 
connaître l’état et d’en suivre l’évolution. Il distingue : 

- les biens financés par la Collectivité et mis à disposition du délégataire.  
- les biens financés par le délégataire dans le cadre du contrat en précisant s’il s’agit de biens 

de retour ou de biens de reprise 
 
L’inventaire englobe les canalisations, les branchements, le matériel électromécanique et le génie 
civil.  
Le patrimoine de la collectivité, géré dans le cadre du service de l’assainissement est composé :  

- des usines d’épuration  
- des postes de relèvement 
- des réseaux de collecte 
- des équipements du réseau 
- des branchements. 

 
Les installations et ouvrages de collecte 

 

Poste de relèvement / refoulement Type Débits des 
pompes 

Qualification 

Terras Relèvement 32 (m3/h) Bien de retour 

Jules Ferry Relèvement Horaire Bien de retour 

Roucan Relèvement Horaire Bien de retour 

 
 Les réseaux de collecte 
 

Canalisations Linéaire Qualification 

Canalisations gravitaires  (ml) 8800 Bien de retour 

    eaux usées (séparatif) 8800 Bien de retour 

    unitaires 0 Bien de retour 

    pluviales (séparatif) 980 Bien de retour 

Canalisations de refoulement (ml) 1130 Bien de retour 

    eaux usées (séparatif) 1130 Bien de retour 

 
 Les équipements du réseau 
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Equipements de réseau Nombre Qualification 

Nombre de bouches d’égout, grilles avaloirs 217 Bien de retour 

Nombre de regards 217 Bien de retour 

Nombre de déversoirs d’orage 0 Bien de retour 

Nombre de trop plein 2 Bien de retour 

 
 Les branchements en domaine public 
 

Branchements Nombre Qualification 

Nombre de branchements eaux usées séparatifs ou 
unitaires 

693 Bien de retour 

Nombre de branchements eaux pluviales séparatifs 51 Bien de retour 

 
 

3.2. La gestion du patrimoine  
 
La réalité du quotidien de l’exploitation consiste en un ensemble d’actions complexes et 
coordonnées pour garantir le fonctionnement 24h/24 du service et apporter aux clients une qualité 
de service irréprochable.  
A ce titre deux types d’interventions sont mis en œuvre:  

- des opérations programmées d’entretien, maintenance, réparation ou 
renouvellement, définies grâce à des outils d’exploitation, analysant notamment les 
risques de défaillance  

- des interventions non-programmées (urgences ou crises) qui nécessitent une réactivité 
maximale de ses équipes et qui, avec l’aide de procédures d’intervention parfaitement 
décrites et expérimentées, permettent en particulier que les interruptions du service restent 
l’exception.  

 
 
 

3.2.1 Maintenance 
 
Aucune interventions de curage 2024 sur les postes de relèvement / refoulement : 
 
Réseau et branchements 

Travaux d’entretien 2022 2023 2024 N/N-1 

Nombre de réparations de branchements 0 0 0 0% 

Nombre de réparations de collecteurs 0 0 0 0% 

 
Courant 2024, le système de relevage a été remis à neuf rue Jules Ferry. 
 

3.2.2 Renouvellements 
 
Aucun renouvellement réalisé en 2024. 
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3.2.3 Travaux neufs 
 
Mise en service du réseau pour le lotissement des Prés en 2025 pour environ 200 mètres linéaires 
supplémentaires. 
 

3.3. Les recommandations de la Pérétoise des Eaux sur les évolutions à prévoir   
 
Le curage complet du lagunage ne se fera cette décennie que si le projet de station intercommunale 
Cabrières / Fontès / Péret est abandonné ou décalé sur la décennie 2030. 
 

3.4. Les indicateurs de suivi du patrimoine  
 
Branchements, réseaux, postes de relèvement, usines de dépollution, installations de traitement des 
boues, bâtiments…, constituent un patrimoine physique et financier considérable pour la 
Collectivité.  
Dans le cadre d’une responsabilité partagée – selon le cadre défini par le contrat - une démarche de 
gestion durable et optimisée de ce patrimoine est mise en œuvre afin de garantir le maintien en bon 
état des ouvrages et le bon fonctionnement des équipements.  

 
3.4.1 Indice de connaissance et de gestion patrimoniale  
 
Calculée sur le barème de 120 points, la valeur de cet indice pour l’année 2024 est de 79. 
 

3.4.2 Taux de renouvellement des réseaux 
 
Pour l’année 2024, le taux moyen de renouvellement des réseaux est de 0 %.  

4. LES ENGAGEMENTS DE LA PERETOISE DES EAUX ENVERS SES 

CLIENTS  
 
Les services proposés aux clients sont donc l’accueil de proximité, le choix accru des différents 
modes de paiement, les propositions de rendez-vous dans une plage horaire définie. 
 
Tout incident sur le service d’assainissement est pris en compte rapidement de manière à perturber 
le moins possible les usagers du service. Toute interruption importante du service donne lieu à une 
intervention d’un technicien. 
 

 2022 2023 2024 N/N-1 

Nombre d’interventions avec déplacement chez le 
client 

6 7 5 -28.6% 

Des indicateurs de performance permettent d’évaluer de manière objective la qualité du service 
rendu au client :  
 
Taux de débordement des effluents dans les locaux des usagers  
 
En 2024, aucun débordement 
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

Taux de réclamations écrites 
 
En 2024, le taux de réclamations écrites pour votre service est de 0 / 1000  abonnés.  


Taux d’impayés sur les factures d'eau de l'année  
 
Le taux d’impayé est de 2.6 %. Il correspond au taux d’impayés au 31/12 de l’année 2024 sur les 
factures émises et payables en 2024. 

5. LE RAPPORT FINANCIER DU SERVICE  
 
 

5.1. Le Compte Annuel de Résultat de l’Exploitation de la Délégation (CARE)  
 

 
 

5.2. Les investissements et le renouvellement  
 
Fin d’exploitation au 31 décembre 2024. 


